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DOSSIER L'EAU

PAR ANTOINETTE SCHWAB
PHOTOS UNIVERSITÉ DE ZURIC

L'eau,
sujet parfois brûlant

© oProtection contre les inondations versus protection de la nature - comment de tels conflits

sont-ils réglés? La manière dont la solution à un problème est trouvée est déterminante

pour son acceptation. C'est ce que montrent les premiers résultats obtenus par une équipe

de géographes de l'Université de Zurich.

/.a deuxième correct/on de /a 77>ur fa droite./ s'est accompagnée de processus de négociation comp/exes.

pour donner leur avis. Alors que les autorités

cantonales se félicitaient de la rapidité de leur

intervention, la commune de Belp a critiqué
cette célérité. «Nous n'avons reçu le concept

que le 20 décembre. Cette manière de procé-
der est inappropriée pour un tel projet», s'est

plaint le président de la commune.
Les différents groupes se faisaient, semble-

t-il, des idées différentes du processus de par-

ticipation prévu. Selon le géographe Marc

Zaugg, ce point est pourtant essentiel, si l'on
souhaite trouver une solution durable. Mais

qu'entend-on par participation? S'agit-il de

chercher et d'accroître l'adhésion à un projet?

Ou d'assurer un vrai débat entre toutes les

personnes concernées? Et comment les intérêts

légitimes de la population locale, comme ceux
des générations futures ou de la nature, peu-
vent-ils être pris en compte et débattus? «Le

terme de participation est en soi une formule

vide de sens», estime le chercheur zurichois.

Climat de confiance troublé
Les remous provoqués par leur concept ont
étonné les autorités cantonales. Tous les ser-

vices concernés du canton et de la Confédé-

ration, ainsi que les organisations de protec-
tion de la nature et les autres communes
environnantes avaient en effet donné leur
accord de principe.

En
mai 1999, l'Aar a inondé la région

de Belpmoos. Les masses d'eau ont
miné les digues et provoqué de gros

dégâts aux cultures, à l'aéroport et aux bâti-

ments. Le dispositif de protection contre les

inondations n'était visiblement pas au point
dans cette zone située au sud de Berne. Le

canton a alors vite réagi et proposé un concept
censé assurer cette protection, tout en re-
valorisant ces terres grasses et humides. Belp,

l'une des communes concernées, s'est ferme-

ment opposée au projet. Pourquoi?

La participation, une formule vide
de sens?
Une équipe de l'Institut de géographie de l'Uni-
versité de Zurich essaie de comprendre quelles

solutions durables sont ou peuvent être réali-

sables dans le domaine de l'utilisation des

eaux. Les chercheurs ont ainsi étudié diffé-

rents cas de figure en Suisse et à l'étranger.

A Belp, huit mois après les inondations,
le gouvernement bernois présentait son pro-
jet aux médias et à la population. Les trois

communes concernées ont eu trois semaines

20 HORIZONS SEPTEMBRE 2002 FONDS NATIONAL SUISSE



Mais un aspect n'avait pas été suffisant-

ment pris au sérieux: le climat de méfiance qui

régnait entre le gouvernement et la popula-
tion de Belp. Ses habitants s'étaient en effet

opposés durant des années à un projet de

route d'accès à l'aéroport et à l'extension des

pistes d'atterrissage. Parmi les adversaires,

certains des partisans du nouveau concept
de protection contre les inondations étaient

d'avis que le canton, dans ces deux cas, n'avait

fait preuve ni d'esprit d'ouverture ni d'esprit

intégratif. De son côté, le canton jugeait que

Belp était un partenaire peu fiable. La partici-
pation en soi ne suffit donc pas, si l'on ne

prend pas les antécédents en compte. «Les

personnes extérieures ne peuvent pas tou-

jours comprendre ces antécédents. Ceux-ci

peuvent toutefois jouer un rôle décisif. C'est

pourquoi il faut trouver des moyens de les

intégrer dans le processus de planification»,

remarque Marc Zaugg.

Divergences de vue
Au centre du concept de protection contre les

inondations: une nouvelle digue de 4 m de

haut et longue de plusieurs kilomètres. Avec

des orifices pour l'entrée et la sortie de l'eau

intégrés à l'ancienne digue de l'Aar, afin que
la zone située entre la nouvelle et l'ancienne

digue puisse servir de surface d'inondation en

période de crues. Selon le canton, l'Aar devait

ainsi disposer de plus d'espace, à quoi s'ajou-

tait un paysage dynamique de terres grasses.

Les habitants de Belp estimaient, eux, que la

zone de détente protégée allait être transfor-

mée en marécage et que la digue allait défi-

gurer le paysage. Contrairement à ce qu'affir-
maient certains partisans, cette controverse ne

mettait pas seulement en opposition des inté-

rêts économiques et ceux de la protection de

la nature, mais aussi des conceptions diver-

gentes en matière de protection de la nature.

Et Marc Zaugg d'expliquer: «Au cours du dé-

bat, les connaissances locales sur ces prairies

grasses, leur faune et leur flore ont été oppo-
sées aux soit-disant connaissances technocra-

tiques des représentants du canton. Différen-

tes formes de savoir sur l'environnement sont

souvent en concurrence lors de tels projets.»
La question est donc la suivante: qui l'em-

portera, avec quels moyens et grâce à quelles

coalitions? Ce qui est sûr, c'est qu'une partie
seulement des travaux prévus a été réalisée

dans les prairies de Belp; la nouvelle digue n'a

toujours pas été construite.

Experts et personiMpctincernées
Les géographes zuricho^Budient égAHtent
des projets dans l'Etat im^Hkj^Kemj^^^itu-
ation de départ est similau^j^^^Hre Geise r

L'Aar à Se/p: des zones de détentes transformées en marécages?

qui dirige l'étude. En Inde aussi, les personnes
concernées, les associations de protection de

l'environnement, les groupes d'intérêt, ainsi

que les autorités locales et régionales se font

face. Mais une différence existe: alors que les

règlements officiels sont respectés en Suisse,

d'autres facteurs jouent un rôle plus important
au Kerala. LEtat est moins en mesure de

s'imposer, surtout parce qu'il dispose de

moins d'argent. Mais le scepticisme vis-à-vis

de l'État et de ses experts existe en Inde

comme en Suisse. Des visions du monde et

des conceptions de la^^^fcdifférentes, mais

également les projJKuinWf pas répondu

aux attentes, ne créeB^y^ment un climat
de confiance.

La thèse de doctorat de Katharina Ganz

au Kerala est notamment consacrée à l'accès à

l'eau potable. En Suisse, les recherches portent
plutôt sur la protection de la nature et la pro-
tection contre les inondations. La deuxième

Lde la Thür en est un autre exemple,

ijet de correction du cours du

st le but
Êes études n'est pas seulement

de rechercher les facteurs qui jouent un rôle

durant le processus de décision, de prise de

position, ou de mise en œuvre de tels projets.
Elles s'intéressent aussi aux possibilités de

reconstituer méthodiquement ces processus
sociaux. Ceux-ci se déroulent en effet sou-

vent selon des règles qui ne sont fixées nulle

part. La culture politique locale dominante et

ses règles internes peuvent avoir une forte

influence. Les géographes zurichois sont en-

core en pleine phase d'évaluation et se gardent
de dévoiler résultats et comparaisons. Urs

Geiser dresse néanmoins un bilan provisoire:
«Des solutions durables pour l'utilisation et

la protection de l'eau ne sont possibles que
si toutes les parties peuvent faire valoir leur

point de vue dans le processus de négocia-
don. Le chemin qui mène à une solution,
la manière dont elle est prise et appliquée,
voilà ce qui est déterminant pour son accep-
tation.»
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